
Entre le 5 juin et le 23 juin, les établissements doivent :  

- télécharger les bordereaux de notation sur la plateforme collaborative NUXEO (BCG, 
BTN, Bac Pro, BTS) ou sur Cyclades (pour le DNB, le BCP et les épreuves anticipées) 

- pour le BCG et le BTN, les bordereaux de notation sont regroupés par établissement, épreuve, 
matière et par division de classe  

- pour tous les autres examens, ils sont regroupés par spécialité, épreuve et matière 

- imprimer ou transmettre les bordereaux aux enseignants pour qu’ils saisissent les notes 
de contrôle continu et/ou de CCF dans l’application Lotanet ou Cyclades. En cas de doute 
sur la note à intégrer, les enseignants doivent prendre l’attache des inspecteurs 

- contrôler au 23 juin que les bordereaux sont saisis puis verrouiller via l’interface lotanet 
ou Cyclades 

- conserver les bordereaux de notation au sein de l’établissement 

Rappel : il y a des bordereaux de notation pour chaque épreuve ou sous-épreuve 
conformément au référentiel de l’examen ( cas particuliers : les DI) 

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 
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EXAMENS session de juin 2020 
impact COVID-19 

FOCUS :  Notes du 3ème trimestre / Les évaluations pendant le confinement 

 

 

 

 

 

 

 

Notes du 3ème trimestre  et évaluations pendant le confinement Réponses 

Les professeurs continuent à évaluer leurs élèves ? 
 
 

Ces évaluations permettent-elles d’apporter des appréciations sur  le livret scolaire ou dossier de contrôle 
continu ?  
 éclairer les travaux du jury du baccalauréat sur l’engagement, la motivation, l’assiduité de l’élève 
 
 

Les notes du 3ème trimestre sont-elles prises en compte dans les notes au titre du contrôle continu ? 
 

« Les notes obtenues au titre du 3ème trimestre, avant, pendant comme après la fermeture des établissements ne sont pas prises en 
compte dans les moyennes annuelles. En revanche, elles donnent lieu à appréciation dans le livret scolaire afin d’éclairer les travaux des 
jury » note de service n°2020 du 28 mai 2020 (partie I.B2) 
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AIDE à la saisie des notes (BTN/ST2S)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 
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AIDE à la saisie des notes (BTN/STL)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 
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AIDE à la saisie des notes (BTN/STD2A)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 
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AIDE à la saisie des notes (BTN/STI2D)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 
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AIDE à la saisie des notes (BTN/STMG)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 

7 



AIDE à la saisie des notes (BTN/STHR)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 
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AIDE à la saisie des notes (BCG/ES)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 
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AIDE à la saisie des notes (BCG/L)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 
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AIDE à la saisie des notes (BCG/S)  

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 et ses annexes 
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BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

NOTE DE LA DSII DE RENNES – 2 juin 2020 
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BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

NOTE DE LA DSII DE RENNES – 2 juin 2020 
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BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

NOTE DE LA DSII DE RENNES – 2 juin 2020 
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BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

NOTE DE LA DSII DE RENNES – 2 juin 2020 
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NOTE DE LA DSII DE RENNES – 2 juin 2020 
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BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 
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BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

NOTE DE LA DSII DE RENNES – 2 juin 2020 
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BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

NOTE DE LA DSII DE RENNES – 2 juin 2020 
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AIDE à la saisie des notes  - Arrêté du 27 mai 2020 

BORDEREAUX  DE NOTATION 
SAISIE DES NOTES 

Etape 1, 
2 et 3 

21 



• est complété soit par import depuis les logiciels de notes pour le LSL et le LSU, soit 
manuellement par les enseignants. 

• précise  pour chaque matière la note annuelle obtenue et l’investissement de l’élève 
• Valoriser l’implication, l’engagement, l’assiduité, les progrès.  
• Une attention particulière sera portée à la qualité de chaque appréciation et à la richesse des 

informations données au jury 

• indique une observation globale de l’établissement sur le parcours de l’élève 

• est transmis au centre de délibération : 
• Pour le LSL qui ne concerne que le BCG, BTN et le LSU qui ne concerne que le DNB, l’établissement 

se réfère aux circulaires habituelles en ce qui concerne la transmission des livrets aux centres de 
délibération 

• Pour tous les autres examens, les livrets sont transmis au centre de délibération au plus tard le 23 
juin 2020. 

Pour les établissements hors contrat, le livret scolaire fait l’objet d’une saisie en ligne à partir du 10 
juin. Il doit être imprimé, anonymisé et transmis aux centres de délibérations au plus tard le 23 juin 

2020, accompagné de pièces complémentaires liées au parcours scolaire de l’élève 

LIVRET DE SCOLARITE Etape 4 

22 



 

 

Sources documentaires – textes règlementaires – covid 19  

Voies générale et technologique 

Décret n° 2020-641 du 27 mai 2020  

Arrêté du 27 mai 2020 

Annexe II note de service n°2020  du 28 mai 2020 

Note de service n° 2020 du 28 mai 2020 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0452979FF26CE8321DC9AED3F7F0B3DB.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041923734&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041923274
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0452979FF26CE8321DC9AED3F7F0B3DB.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041923734&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041923274
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0452979FF26CE8321DC9AED3F7F0B3DB.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041923734&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041923274
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0452979FF26CE8321DC9AED3F7F0B3DB.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041923734&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041923274
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0452979FF26CE8321DC9AED3F7F0B3DB.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041923734&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041923274
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0452979FF26CE8321DC9AED3F7F0B3DB.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041923734&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041923274
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0452979FF26CE8321DC9AED3F7F0B3DB.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041923806&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041923274
file:///C:/Users/mbellay3/AppData/Local/Temp/ensel360_annexe_1291665.pdf
file:///C:/Users/mbellay3/AppData/Local/Temp/ensel360_annexe_1291665.pdf
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https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo23/MENE2013360N.htm
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https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo23/MENE2013360N.htm
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